Réunion du Groupe de Travail Local de Paris 11ème, le 24 Octobre 08

REPONSES de la Semaest aux questions de l’ASQP

Annie Jacob a représenté l’ASQP à cette réunion, au cours de laquelle plusieurs types de bilan de l’action de la Semaest ont été présentés. 

Rappels : 

Lorsqu’une transaction est conclue entre un vendeur et un acquéreur, dans notre secteur comme ailleurs, elle est légalement signalée à la Direction de l’Urbanisme par une DIA (Déclaration d’Intention d’Aliéner) ; elle est alors transmise à la Semaest qui étudie l’opportunité d’acquérir le local par préemption (elle peut, par ailleurs, acheter de gré à gré). 

Si  l’acheteur a l’intention d’installer une activité autre que celle de grossiste en textile, la Semaest peut renoncer à préempter mais à condition que l’acheteur signe un « protocole » dans lequel il s’engage à assurer effectivement cette autre activité.

En cas de cession de bail, la Semaest ne dispose pas du droit de préemption, et le vendeur reste libre de céder à qui il veut. La Loi Dutreil et son décret d’application donnent la possibilité aux communes d’instaurer ce droit de préemption sur les baux. Pour le moment, cela n’est pas encore le cas à Paris.

Des réponses ont été également données à certaines de nos questions :

1. URGENT : Demande d’un local de 80 à 100 m2  dans le quartier pour un bureau d’étude.

Aucune réponse pour l’instant.

2. Installation de nouveaux occupants dans les locaux Semaest :

- 128  Bd Voltaire (à côté du kiosque) : qui va s’y installer ? Quelle surface ?

Local en cours d’attribution.

- 7 Rue de l’Asile Popincourt : Qui va s’y installer ? Quelle surface ? Quel prix ? 

Projet d’un centre d’accueil pour malades Alzheimer

- 46 Rue du Chemin vert : où en est la procédure juridique de fin de bail ?

Procédure d’éviction en cours (fin de bail). 
44 Rue de la Folie Méricourt (ex-Markéthic) : un nouvel occupant va-t-il pouvoir s’installer prochainement ? Peut-on envisager une continuation de ce type d’activité ?

Situation en observation, liquidation prononcée. Recherche d’un repreneur.
3. Devenir de certains locaux :

- 84 Bd Voltaire : Propriété privée de la Ville de Paris (DLH), ce local a été loué à un grossiste en 2000. Le bail commercial devrait arriver à échéance en 2009 (comme le Garage Mercédès ?). Le bail sera-t-il interrompu par la Ville ? repris par la Semaest ?

Surfaces surveillées de près. Souhait d’aménagement d’un espace vert. Fin de bail en 2009

- Local de Bicloune (près Rue Bréguet, signalé juillet 08) 

En attente, suivi attentivement
- Local de l’ACOSS (Sécurité sociale), Passage Salarnier (signalé juillet 08) 

Travaux en cours pour un logement social.

- L’Etudiant : 27 Rue du Chemin vert 

Pas de risque d’installation d’un grossiste. 

- Café Fouine, 17 Rue de la Folie Méricourt. Bail à céder (juillet 08) 

Contacts en cours

- Marchand de journaux 83 Rue de la Roquette. Bail à céder.

Montant demandé trop élevé pour une reprise par la Semaest. En attente

11 Rue Daval, 06 12 50 18 66 (bail à céder en Mai 08 – il ne le serait plusaujourd’hui) 

Pas de risque d’installation d’un grossiste. 

- Angle de la rue Guilhem et de la rue Lacharrière (ancienne boutique d'un fourreur), (signalement Octobre 08). 

Reprise par un bureau de voyages spécialisé dans les destinations Extrême-Orient.

- La Maison de la Literie, vers le 38 Bd Richard Lenoir, en liquidation totale : très grand local sur l'arrière et magasin devant. 

Semaest n’a pas d’information à ce jour, va en rechercher. 
- 26 rue Bréguet (face à l’ancienne Poste), local fermé, Murs à vendre.  

Pas de risque. Suivi attentivement

- 5 rue Sedaine : des rumeurs parlent d'une galerie 

Protocole signé en 2006.

4. Autres adresses évoquées :  

- 48 rue Général Guilhem : devenu boucher-charcutier-traiteur (artisan)
- 3 rue Lacharrière : en phase d’achat
- Cité Joly : grand local pour école de formation (protocole signé) 

- 23 rue La Folie Mericourt : protocole signé pour un petit artisan
- 28 Bd Voltaire : maintien de la boulangerie (protocole signé) 

- 28 av. Parmentier (local de 900 m2) : départ du grossiste en textile, échange 

- Angle des rues de Charonne et Léon Frot, ancien bar : 

Propriété ville de Paris, équipements municipaux à prévoir.

5. Questions d’ordre général : Aucune réponse sur ces points

- Y a-t-il eu une étude d’impact de la création et de l’extension du CIFA d’Aubervilliers sur les commerçants du quartier ?

- La Semaest est-elle impliquée dans l’opération urbaine de la Cité Popincourt ?
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